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A VAssemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Got/iard.

Messieursj,

Nous avons l'honneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Compagnie du Gothard notre

dix-neuvieme Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1890.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Durant l'exercice ecoule, la question — pendante depuis longtemps — de Vexecution des lignes

d'acces du nord a regu une solution definitive.
En date du 19 juin 1890, l'Assemblee föderale a, sur la proposition du Conseil federal, pris

l'arröte suivant:
1. Les delais pour la construction des lignes Zoug - Walchwyl-Gohlau et Lucerne-Küssnacht-

Immensee (dites lignes d'accös du nord du chemin de fer du Gothard), concessionnees par les cantons

de Zoug le 23 juin 1869, Schwyz le 3.0 juin 1869 et Lucerne le 9 juin 1869, concessions approuvees

par arretes federaux du 22 octobre 1869, sont fixes ä nouveau comme suit:
a) jusqu'au 1" janvier 1891, les complements et modifications qui pourraient etre apportes aux

plans de construction dejä produits en 1886 et une nouvelle justification financiöre devront
etre presentes au Conseil federal;

b) jusqu'au lor avril 1891, les travaux de tunnels et de terrassements devront etre commencös;

c) jusqu'au Ier janvier 1894, les deux lignes devront etre achevees et livrees ä l'exploitation.
2. Le Conseil federal est charge de l'execution du present arrete.
Ainsi que le rappelle notre rapport du 13 octobre ä l'Assemblee generale des actionnaires,

nous avons pris immediatement les mesures necessaires pour l'etablissement definitif des plans et

devis et creö pour chacune des deux lignes une section de construction avec le personnel indispensable.
Lors de la revision des projets de 1885, on s'est -inspire des nouveaux principes enumeres

ci-aprös:
1. Contournement de la surface bätie de la ville de Lucerne, ce qui permet d'eviter les

passages ä niveau des rues de Zurich et de la Halde- prevus autrefois; sur tout le cote nord
de la ville, la ligne reste en souterrain jusqu'ä l'hötel de l'Europe.

2. Declivite de 10 %o au maximum, en evitant autant que possible les contre-pentes
3. Adoption d'un type de rail plus fort.
4. Plus grande extension de la gare de Goldau qui doit ötre consideree comme station

commune des lignes d'accös nord et en outre du chemin de fer du Sud-Est suisse en voie d'execution.
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